
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Définitions : 

Edit : décision royale sur un problème précis. 

Monarchie absolue de droit divin : monarchie dans laquelle le roi exerce un pouvoir total et sans partage, dont il considère qu’il lui a été confié par Dieu. 

Régence : période au cours de laquelle une personne gouverne le royaume en attendant que le roi devienne majeur. 

Ligue Catholique : association de catholiques français violemment hostiles aux protestants.  

Cour : ensemble des personnes vivant auprès du roi. On appelle ses membres des courtisans. 

Intendant : représentant du roi dans les provinces du royaume (pouvoir de police, de justice et de finance). 


